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Question écrite n° 114482

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement
du territoire, sur le fait que les personnes qui se marient doivent le faire dans la commune de résidence de l'un
ou l'autre des futurs époux. Elle souhaiterait qu'il lui précise la notion de résidence, notamment lorsque les
personnes en cause disposent de plusieurs lieux d'habitation dans des communes différentes ou lorsqu'une
personne, tout en ayant un appartement, continue à habiter environ la moitié du temps chez ses parents.
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